
 
 

TUTORIEL POUR RÉALISER LA 

VIDÉO DE TÉMOIGNAGE 
 

 

Chers donateurs, chères donatrices de Centrale Lyon, 
 
Nous venons de lancer un nouveau site web dédié au mécénat à Centrale Lyon. C’est aussi un 
espace d’expression pour l’ensemble de nos donateurs. Une occasion pour nous de valoriser, sur 
un même espace, vos témoignages, ainsi que ceux des bénéficiaires de votre générosité : 
enseignants-chercheurs, élèves et étudiants. 
 
Nous vous invitons à participer à cette initiative en créant des capsules vidéo, où vous pourrez 
faire part de votre lien à Centrale Lyon à travers un témoignage inspirant. 
 
Objectif : représenter toutes les promotions, et tous les types de dons et de donateurs. Mais 
également tous les projets que vous soutenez. On souhaite mettre des visages sur la générosité 
des alumni de Centrale Lyon. 
 
Encore merci pour votre générosité et votre implication ! 
 
A / Comment réaliser votre vidéo : 
 

 Durée entre 30 secondes à 1 minute 30. 
 À l’aide de votre téléphone portable en mode selfie. 
 En privilégiant le sens paysage (et non en mode portrait) 
 Pour les vidéos, il faut surtout privilégier le format Full HD, 1980x1080 

pour la qualité et le format MP4 avec codec H264. Mais pas 
d’inquiétude, normalement ce sont les réglages par défaut sur les 
IPhone et Samsung. 
 

 Adresser la vidéo à joseph.rolland@ec-lyon.fr avec l’aide d’un site type : 
https://fromsmash.com/fr 
 

 N'hésitez pas à sortir de votre bureau pour réaliser cette vidéo si vous le pouvez. Les 
lumières extérieures ont souvent un bien meilleur rendu vidéo, mais attention au vent et aux 
bruits parasites pour la prise de son. A vous de jouer ! 

  

 



 
 

 
B / Proposition de déroulé pour votre vidéo. 
 
 

1. Présentation rapide :  
 Prénom, nom et promotion,  
 Les souvenirs marquants de l'école : étage, immeuble ou associations pendant votre 

scolarité, 
 Ce qui singularise Centrale Lyon pour vous. 

 
2. Pourquoi je soutiens l'École Centrale de Lyon :  

Exprimez brièvement les raisons qui vous ont poussé à soutenir l’École. Que ce soit votre 
attachement, l’envie de rendre ce que vous estimez y avoir reçu, votre reconnaissance envers les 
enseignants qui vous ont formé, votre désir de contribuer à des projets innovants et/ou de 
transmettre le modèle de l’ingénieur français aux générations futures. 
 

3. Projets qui me mobilisent le plus :  
 

Parlez du projet ou de l’initiative, soutenu par les donateurs de Centrale Lyon, qui vous touche en 
priorité.  
 
 
Bref rappel des 5 grands axes soutenus par le mécénat à Centrale Lyon :  
 

 Solidarité et diversité (bourses sociales et internationales), 

Depuis la crise de la covid en 2020, la précarité des étudiants est en hausse et le nombre de 
demandes d’aide ou d’exonération auprès des service sociaux de l’École a triplé. En 2023, près de 
48 000 € d’aides sociales ont été distribuées à près de 20 élèves sur le campus d’Écully. Nous 
espérons aller plus loin en 2024, notamment à travers la création de bourses d’études et de vie, 
qui seront attribuées sur des critères sociaux et d’excellence. 

 

 Formation et entrepreneuriat, 

Sur le plan pédagogique, des crédits sont alloués chaque année à l’achat de matériels 
scientifiques, de licences informatiques ou de business games. 

Une autre initiative : les élèves du parcours Entreprendre peuvent bénéficier d’une allocation de 
3 000 € dans le cadre du travail de fin d’étude : c’est le programme Concorde. Il vient en 
remplacement des allocations de stages dont bénéficie les autres élèves. 

Enfin, le start-up challenge est financé depuis plus de 10 ans par les mécènes US de l’École, il 
permet à des étudiants de toutes les écoles Centrale de présenter un projet d’entreprise. Trois 
équipes finalistes sont sélectionnées par un jury qui les départage et leur décerne un prix aux États-
Unis. 



 
 

 Recherche et innovation : 

A travers le programme STEP, nous accompagnons les 6 grands laboratoires de l’École et ses 
330 enseignants et enseignants-chercheurs. Les grands domaines d’applications étudiés par nos 
chercheurs ont tous une visée sociétale en phase avec les grands défis actuels : énergies et 
matériaux décarbonés ; transports et systèmes urbains résilients ; santé et environnement ; et 
enfin intelligence artificielle. 

 Le développement du Campus (ECL 4.0) : 

Dans le cadre du projet d’éco-campus, la contribution des mécènes (500 000 € collectés par le 
Fonds de dotation) a eu un effet de levier décisif auprès des financeurs publics pour les travaux du 
Skylab et de TMM. Il s’agit maintenant d’aller plus loin avec la plateforme Impact.  Portée par deux 
laboratoires, Ampère et le LMFA, la plateforme d’enseignement et de recherche Impact permettra 
de répondre aux défis de la transition écologique et énergétique. Au cœur des halles H9 et H 10 qui 
seront entièrement rénovées, le Transition Lab offrira une agora conviviale et une vitrine dédiée à 
l’innovation sur la thématique des transitions où se rencontreront les chercheurs, les élèves, les 
professeurs et les entreprises. Les premiers travaux débuteront en 2025. 

 Promotion de la parole scientifique 

Afin d'éclairer le débat public et d'accompagner les politiques publiques, une école d'ingénieur 
publique intensive en recherche comme Centrale Lyon doit rapprocher la science des citoyens en 
renforçant la confiance du grand public dans les méthodes et données scientifiques et en 
promouvant l'esprit critique par la démarche scientifique. Centrale Lyon mène différentes actions 
pour rendre accessible les connaissances scientifiques au plus grand nombre. 
 

4. Faites-nous savoir ce qui vous inspire et motive votre générosité. 
 

5. Enfin, comment donner ? 
 
Terminez en expliquant à vos camarades comment ils peuvent contribuer, inutile d’être exhaustif, 
prenez ce qui sert votre récit. 
 

 Impôt sur le revenu (IR) : les dons versés au Fonds de dotation Centralyon sont déductibles 
de l’IR à hauteur de 66 % de leur montant et dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

 
A titre d'exemple, après une déduction IR, un don de 500 € revient réellement à 170 €. 
 
 Il est possible d’effectuer un don au titre de l’IR en ligne, par virement ou par chèque 

à l’ordre du Fonds de dotation Centralyon. 
 

 Impôt sur la fortune immobilière (IFI) : les personnes assujetties à l’IFI peuvent déduire 75 
% du montant des dons effectués en direct à l’École Centrale de Lyon, dans la limite de 
50 000 € par an (don maximal de 66 666€). L’excédent est reportable sur l’IR. 

 
A titre d'exemple, après déduction IFI, un don de 2 000 € revient réellement à 500 €. 



 
 

 
 Il est possible d’effectuer un don au titre de l’IFI, par virement ou en adressant un chèque à 

l'ordre de l'École Centrale de Lyon. 
 
Pour effectuer votre don IFI, merci d'adresser votre chèque à l’ordre de l'École Centrale de Lyon ou 
d'effectuer votre virement sur le compte de l'École en précisant la mention "Don IFI" dans le libellé 
 

 Impôt sur les sociétés (IS) : les entreprises peuvent déduire de leur IS 60 % du montant de 
leurs dons, jusqu'à 2 millions d'euros de dons. Le plafond annuel des dons ouvrant droit à 
l'avantage fiscal est de 0.5 % de leur chiffre d'affaires. 

 
A titre d'exemple, après déduction au titre de l’IS, un don de 4 000 € revient réellement à 1600 
€. 
 
 Il est possible d’effectuer un don IS en ligne ou par chèque à l’ordre du Fonds de dotation 

Centralyon.  
 

 Merci pour ces témoignages précieux ! 
Nous avons hâte de découvrir et de partager vos histoires et votre lien à votre École.  
 
Enfin, merci de remplir et de nous retourner ce questionnaire de renoncement de droit à 
l’image, par courrier ou par e-mail. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 
FORMULAIRE DE RENONCEMENT AU DROIT À L'IMAGE 

 
Je soussigné(e), [Nom et Prénom], né(e) le [Date de naissance], demeurant à [Adresse], déclare 
par la présente renoncer expressément à tout droit à l'image me concernant dans le cadre de la 
campagne de témoignages vidéo menée par Centrale Lyon pour une durée de 5 ans à compter de 
la date de signature du présent document. 
 
Je comprends que cette renonciation autorise l'utilisation, la diffusion et la publication de mon image, 
ainsi que de tout enregistrement audio ou vidéo me représentant. Le cas échéant ces images 
pourront être compilées sous la forme d’une vidéo d’appel à don, sur tout support et par tout moyen 
de communication (y compris les médias sociaux et les sites internet), sans que cela ne donne lieu 
à une quelconque rémunération ou indemnisation de ma part. 
 
Fait à [Lieu], le [Date], 
 
Signature : 
 
Nom (en lettres capitales) : 
 


